
Le jeune inDéPenDAnt # 7739 Du mArDi 14 noVembre 2023

CONTRIBUTION6
Vers un isLAm Aux LenDemAins qui chAntent

pouR un isLaM De pRogRes 
et Du Juste MiLieu

Le terme « entre vous» signifie que le
gouvernant n’est autre qu’un
citoyen élu  par ses semblables pour

exercer un pouvoir dont il est investi au
profit de son peuple- Ayant cette disposi-
tion le Saint Coran énonce : « Dieu  vous
prescrit de restituer les dépôts à leurs des-
tinataires, de jouer en toute équité, si vous
êtes appelés à juger. C’est là un noble
devoir que Dieu vous exhorte à remplir.
Dieu entend tout, voit tout».
Le noble devoir d’un souverain est de se
placer serviteur de son peuple, donc de son
Dieu en œuvrant pour le bien-être de ses
semblables, et non d’être le despote éclai-
ré ou l’être infaillible  et élu par Dieu.
Le fondamentalisme  activiste croit en fait
autre chose que ce qu’il dit, croire, et fait
le contraire de ce qu’il dit, car en affirmant
que l’autorité politique fait partie intégran-
te de l’Islam, il lui confère une infaillibili-
té de fait et agit de telle sorte qu’il la trans-
forme en une autorité religieuse.
Par ailleurs, pour le fondamentalisme isla-
mique nationaliste, toute personne versée
dans les sciences se rapportent à la reli-
gion, n’en reste pas moins un simple indi-
vidu, et capable de commettre erreurs et
péchés, et ses opinions, paroles et juge-
ments n’engagent que lui. A l’inverse, le
fondamentalisme activiste comporte
comme si pour lui l’opinion, la parole ou
le jugement de celui qu’il prend pour chef,
guide ou imam était une vision inspirée
par Dieu, en foi de quoi il fait de lui un sei-
gneur, imitant en cela les gens du livre par
le Saint Coran stigmatise ainsi : « ils ont
pris leurs docteurs et leurs moine ainsi que
le messie, fils de Marie, comme seigneur
au lieu de Dieu» (Ste le repentir V/31).
Il y a donc bien deux fondamentalisme
islamique, radicalement opposés : l’un,
rationaliste et spiritualiste, se propose de
retrouver le mouvement de la raison et la
vie spirituelle originels, en cela, il se rat-
tache à la fois à l’essence de l’Islam et à
l’esprit de la civilisation moderne. L’autre,
activiste et politique, est un agrégat de ten-
dance confuses et irrationnelles qui, sous
couvert de retour aux pieux ancêtres, prô-
nent un rigorisme de façade et une régres-
sion du mode de vie à un passé révolu : on
n’y trouve ni orientation rationnelle ni
résurgence spirituelle, ni doctrine authen-
tique.

2°) fonCtionnement 
de L’etat musuLman
On peut, semble-t-il, répartir en quatre
chapitres les taches que l’état musulman se
doit d’assumer : l’exécutif (qui comprend
l’administration civile et militaire), le
législatif, le judiciaire et le culturel.
Le rôle de l’exécutif est sensiblement le
même en Islam que dans n’importe quel
Etat du monde. Il n’est donc pas besoin
d’y insister, sinon pour rappeler qu’ici la
souveraineté absolue appartient à Dieu, et
qu’elle n’est entre les mains de l’homme
que comme dépôt en gestion pour le bien-
être de tous, sans exception.
Quant au pouvoir législatif, il est subor-
donné, aux prescriptions du Saint Coran,
parole de Dieu, source et base de toute loi,
dans les domaines spirituels et temporels
de la vie. Il a donc de ce fait un champ
d’action restreint. Il va de soi que les lois
promulguées par une autorité ne peuvent
être abrogées que par elle-même ou par
une autorité supérieure, mais non point par
une autorité inférieure. La révélation, divi-
ne peut être abrogé seulement par une
autre révélation divine postérieure ; une
directive du prophète ne peut être modifiée

que par lui même ou par Dieu et non par
d’autres quels qu’ils soient : juristes, par-
lement etc …Mais cette théorie, d’aspect
rigide, devient, en Islam, assez élastique
pour permettre aux hommes de s’adapter à
ce qu’exigent les circonstances.
Le pouvoir judiciaire est fondé sur l’égali-
té de tous les hommes devant la loi, égali-
té qui n’exclut pas le chef d’Etat vis-à-vis
de ses sujets. Le Saint Coran a ordonné
une autre disposition importante: les habi-
tants non musulmans de l’Etat islamique
ont une autonomie judiciaire: chaque com-
munauté a ses propres tribunaux, ses
propres juges, qui administrent ses propres
lois dans le domaine civil comme dans le
domaine pénal. Le Coran demande aux
juifs d’appliquer leurs lois bibliques, et
aux chrétiens, leurs lois évangéliques. Il va
de soi qu’en cas de communauté différen-
te des parties, des dispositions particu-
lières doivent trancher les difficultés et
c’est une espèce de droit international
privé qui régit ces cas.
La fonction culturelle est la raison d’être
même de l’Etat musulman ; il faut
entendre par là, la transmission et l’éta-
blissement de la parole de Dieu dans le
monde d’ici bas. Il est du devoir de chaque
musulman et à forciori du devoir de l’Etat,
non seulement de se conformer à la loi
divine dans le comportement quotidien,
mais aussi d’organiser des missions étran-
gères pour faire connaitre aux autres ce
que signifie l’islam. Là, le principe de base
est celui que donne le Saint Coran : « Pas
de contrainte, en religion « (Ste la vache /
V.256). Loin d’impliquer une léthargie,
une indifférence, ce principe invite, au
contraire, à une lutte perpétuelle et désin-
téressée, celle de la persuasion. Mais l’on
ne peut réaliser ce noble but que par la
libération des corps et des esprits du
monstre de ce siècle qu’est : la culture
occidentale.
La culture de type occidental (malgré les
efforts de chrétiens isolés à cause de la
sclérose des églises qui ont été incapables
d’orienter les sciences et d’instaurer la jus-
tice sociale) est, dans l’ensemble, positi-
viste dans les sciences et nihiliste dans la
littérature et les arts. Dans les deux cas,
elle n’aide pas l’homme à trouver le sens
de sa vie et de son histoire. C’est pourquoi
elle conduit à l’individualisme, avec ses
évasions et ses violences, et aux «équi-

libres de la terreur» entre les nations.
Ceci étant, serons-nous capables, de pro-
poser et de réaliser à partir des principes de
l’Islam, un autre modèle de culture ? Un
autre modèle de communication ? Où ce
que l’on diffusera en priorité, ce ne sont
pas les crimes ou les perversions, mais les
faits révélant ce qui est en train de naître et
de se développer dans la profondeur des
peuples, pour créer un avenir à visage
humain, c’est-à-dire divin. Alors régnera
sur le monde une véritable « sharia», une
loi islamique, qui n’est pas répression,
mais au contraire, et d’abord : justice
sociale, mise à la disposition de chacun, de
tous les moyens techniques, spirituels,
pour lui permettre de déployer pleinement
toutes les possibilité que Dieu lui a don-
nées pour les exercer dans « la voie juste»,
indiquée par Dieu pour réaliser son royau-
me sur la terre.
Oui, si l’on ne se contente pas de réciter
des fragments du Coran, toujours les
mêmes, triés depuis mille ans, mais si on
relit le message dans sa totalité organique,
vivante. Si l’on ne confond pas le Coran,
parole divine de la révélation, avec la
parole humaine des traditions. Si l’on
n’oublie pas que chaque verset révélé est
«descendu» pour répondre aux problèmes
concrets posés à un peuple, à un moment
de son histoire, et que la valeur éternelle
de ces versets tient précisément à ce qu’el-
le n’est pas une formule abstraite, mais
une réponse vivante à une question vivan-
te, et qu’elle conserve pour nous, après
plus de quatorze siècles , sa valeur éternel-
le d’interpellation pour nous appeler à
découvrir, à partir d’elle, une réponse
vivante aux questions vivantes de notre
aujourd’hui. Si nous n’oublions pas,
comme nous le rappelle si souvent le texte
coranique, qu’un Dieu transcendant parle
un « langage» qui déborde celui des
hommes : celui de la parabole, pour orien-
ter notre recherche de la vérité, et non pour
nous la donner toute faite. Si nous nous
souvenons que les Compagnons du pro-
phète, les califes bien guidés, les grands
jurisconsultes du passé, ont su, en créa-
teurs responsables, trouver des solutions
aux problèmes inédits de leur temps dans
un Etat fort différent de ce qu’était la com-
munauté de Médine et que, leur être fidèle
, ce n’est pas répéter leur paroles mais imi-
ter leur exemple, leur démarche créatrice

et responsables : ils ont su résoudre, dans
la voie juste de Dieu, les problèmes  de
leur temps: ils ne nous ont pas transmis des
recettes passe-partout, mais une méthode
pour faire face au nouveau.

3°) toutes Les foRmes du gou-
VeRnement sont peRmises en
isLam.
L’Islam n’attache aucune importance à la
forme extérieure du gouvernement ; pour-
vu que l’on se soucie du bien-être de
l’homme notamment dans le monde d’ici-
bas et que la loi divine y soit appliquée.
C’est ainsi que la question constitutionnel-
le occupe une place secondaire ; et toutes
les formes du gouvernement telles que la
république, la monarchie, le règne
conjoint, entre autres régimes, sont admis-
sibles au sein de la Communauté isla-
mique à condition que celle-ci y trouve
son bonheur.
Si le but est réalisé par un seul chef suprê-
me, on accepte ce chef. S’il n’arrive qu’à
une époque et dans un milieu donné, toutes
les qualités nécessaires au «commandeur
des croyants» ou calife ne se rencontrent
pas dans une seule personne, on admettra
volontiers une division des pouvoirs, pour
le meilleur fonctionnement du gouverne-
ment. On se réfère en cela, au célèbre cas,
cité par le Saint Coran (Ste la vache
V/246-247) d’un ancien prophète auquel
ses fidèles demandèrent qu’il leur choisit,
à côté de lui, un roi capable de les mener
au combat contre un ennemi redoutable
qui les avait chassés de leurs foyers et
séparés de leur enfants. A ce titre le Saint
Coran raconte l’événement avec éloquen-
ce : « Rappelle-toi quand les notables d’Is-
raël s»étant réunis après  la mort de Moïse
allèrent trouver l’un de leurs prophètes et
lui dirent : consacre un roi pour nous gou-
verner et nous irons combattre sous ses
ordres dans le chemin de Dieu» « N’est-il
pas à craindre, dit le prophète, que vous
refusiez le combat, s’il vous est prescrit» «
Mais comment ne pas nous engager a fond
dans la bataille, nous qui avons été chassés
de nos foyers et séparés de nos enfants??
Or lorsque enfin l’ordre fut donné de com-
battre, tous tournèrent  le dos à l’ennemi,
hormis un nombre infime d’entre eux. Il
n’est rien qui échappe à Dieu du compor-
tement  des pervers».
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